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HISTORIQUE DU CLASSEMENT QUALITE DU SITE DE BAIGNADE
2018 2019Année

Autres équipements:

Localisation et Schéma de la zone de baignade

Usage baignade exclusif

Accès aux animaux:

Poubelles à l'entrée du camping

Interdiction d'accès aux animaux 

domestiques

Usages nautiques / loisirs aquatiques:

Commentaires éventuels : 

E : eau d'excellente qualité    B : eau de bonne qualité   S : eau de qualité suffisante   I : eau de qualité insuffisante

L’analyse des résultats d’analyses de l’ARS met en évidence une qualité excellente et stable 

de la baignade beau rivage. 

Les bilans ponctuels de l’ARS sont majoritairement qualifiés d’excellent. Seuls 20 % des 

prélèvement se révèlent être seulement de qualité moyenne.

E E E E

Description des épisodes de pollutions au cours 

des dernières années : 

Aucun épisode de pollution ces dernières années. L'eau est de qualité excellente et stable 

depuis 2016.

Classement qualité (Directive 2006)

Contact de la personne responsable 

de la baignade et de sa surveillance

MAIRIE DE CARDET - Monsieur le Maire (M. Fabien CREVEILLER)

Place de la Mairie, 30350 Cardet  -  Téléphone : 04 66 83 81 42

DESCRIPTION GENERALE DU SITE DE BAIGNADE

Equipements sanitaires: Sanitaires du camping accessibles

Galets et terre végétaleNature des plages:

Période de fréquentation :

Rive d'implantation de la (des) plage(s):

Fréquentation estimée: 200 personnes maximum

Equipements et usages de la zone de baignade

Rive droite du Gardon d'Anduze

Caractéristiques physiques de la zone de baignade

01 Juin au 15 Septembre

Photographie illustrative
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LE GARD (30)
Beau rivage

Région : Département :

Site baignade :Commune : Cardet

Poste de surveillance Plage non surveillée

Poste de secours : 

Stationnement:

Equipement de premiers secours au 

camping

Parkings à l'entrée du camping

Vue du site de baignade (seuil amovible absent)

Camping Beau rivage

Point de prélèvement ARS



Fréquence de la 

pollution

Responsable du suivi 

des indicateurs
Échéance

Rare (évenement 

exceptionnel)

Mairie de Cardet + 

DDTM Gard
-

Rare : 

dysfonctionnement 

des systèmes avec 

rejet d'eaux usées

Mairie de Cardet + 

Alès agglo
Dès 2020

Rare (incident sur le 

site d'Alès enrobés)

Gestionnaire d'Alès 

enrobés
-

Ponctuelle 
Mairie de Cardet 

+Camping
Dès 2020

Ponctuelle 

(temps de pluie)

Mairie de Cardet + 

Alès agglo
-

Continu 
Propriétaires et

SPANC Alès Agglo
Dès 2020

Continu (temps sec)
Mairie de Cardet + 

Alès agglo
-

Ponctuelle 

(temps de pluie)
Mairie de Cardet -

Rare

(dysfonctionnement ou 

casse de réseau)

Personnel du Camping 

Bel été
Dès 2020

LE GARD (30)

Gestion préventive des pollutions

Commune : Site baignade :

Mise en place d'une alarmes 

de déversements sur le trop 

plein du PR

Reprise du système 

d'assainissement de Lézan 

(cf Schéma directeur  

d'assainssement 

intercommunal 2019)

0 et 5,2 km 

Suivi de la télésurveillance à 

mettre en place des 

systèmes d'assainissement

1 - Alarme de Déversements

2 - Pluviométrie : pluie forte

Pluviométrie : fermeture 

préventive pour un évènement 

pluvieux supérieur à 30 mm/j

Mise en place de la 

télésurveillance et des 

alarmes de déversements 

sur le déversoir d'orage

-

Reprise du système 

d'assainissement de Lézan et 

Boisset-Gaujac (cf Schéma 

directeur  d'assainssement 

intercommunal 2019)

7,1 km

2,2 km

750 à 4,7 km

Moyen 2 km Aucune

Incident sur le site d'Alès enrobés 

: Fermeture préventive de la 

baignade jusqu'à retour à la 

normale si déversement avéré au 

Gardon

 Suivi de l'alarme de 

déversements à mettre en 

place + Observations 

visuelles quotidiennes

Alarme de déversement :  

fermeture préventive pour 48 

heures de la baignade si 

déversement au gardon avéré.

Faible

Faible

Suivi de la télésurveillance 

et de l'autosurveillance des 

systèmes d'assainissement

Plan d'actions

Inventaire des sources de pollution - Mesures de gestion et programme de travaux

Mesures de surveillance
Indicateurs de suivi et seuils 

d'alerte

Distance de 

la zone de 

baignade

Systèmes d'assainissement 

de Cardet et de Boisset-

Gaujac

Moyen à 

Fort

Sources de pollutions Impact

Niveau de rejet. Alarme de 

télésurveillance.

Pluviométrie : fermeture 

préventive pour un évènement 

pluvieux supérieur à 30 mm/j

Systèmes d'assainissement 

d'Anduze, de Générargues, 

Corbès, Mialet et Saint-

Sébastien d'Aigrefeuille

Faible à 

Moyen
0 à 18 km

Pollution diverse : Incident 

lié à l'activité d'Alès 

enrobés

Diagnostic
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Pollution diverse : Présence 

d'animaux domestiques sur 

la zone de baignade (D1)

Moyen 0 m
Analyses de la qualité de 

l'eau de baignade

Qualité de l'analyse de l'eau de 

baignade.

Interdiction de la baignade 

aux animaux + mise en place 

d'affichage d'interdiction

Pollution diverse : Accident 

routier sur le pont de la 

départementale D24 (D2)

Fort 2,2 km -

Fermeture préventive de la 

baignade jusqu'à retour à la 

normale

-

Cardet

Description des principales 

mesures de réduction des 

pollutions

OCCITANIE Département :

Recensement et localisation des sources potentielles de pollutions

Région :

Beau rivage

Mesure principale de gestion de crise : prise d'un arrêté municipal de fermeture préventive de la baignade pour des pluies annoncées de cumul supérieur à 30 mm.

Les services municipaux de Cardet sont responsables du recueil journalier et de l'analyse de la donnée de prévision météorologique (via des outils adaptés tels que l'application MyPredict ou le site 

internet Meteo Languedoc) tout au long de la saison de baignade.

Poursuite des contrôles 

réguliers par le SPANC

Mise en conformité par les 

propriétaires des 

installations non conformes

Systèmes d'assainissement 

de Cardet, Lézan, Boisset-

Gaujac, Massillargues-

Atuech et Tornac

Faible à 

Moyen
0 à 7,2 km m

Suivi de la télésurveillance 

et de l'autosurveillance des 

systèmes d'assainissement

Niveau de rejet. Alarme de 

télésurveillance.

Pluvial de Lézan : exutoires 

éloignés de la baignade (P1)
-

Pluviométrie : fermeture 

préventive pour un évènement 

pluvieux supérieur à 30 mm/j

Visite annuelle de pré-

saison visant à déceler 

d'éventuelles 

contaminations des 

exutoires.

Diagnostic SPANC Aucun indicateur ou seuil d'alerte

Assainissement non 

collectif du golf de Ribaute, 

du mas de chêne, du 

camping mas de Gaujac 

(ANC 1 à 3)

Faible à 

Moyen

Assainissement collectif : 

Déversoir du camping Bel 

été d'Anduze


